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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 0  F É V R I E R  2 0 2 6

01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS)

01-01  ARRÊTÉ   ARS  n°  2026-0688  du  12  février  2026  portant  autorisation  de  transfert 
d’une officine de pharmacie du 5 rue du Modulor à 67370 DINGSHEIM vers un local sis rue 
du Musaubach au sein de la même commune

01-02  ARRÊTÉ  D’AUTORISATION  DGARS  n°  2026-0687  Portant  modification  de  l’arrêté 
n°2023-4646  en  date  du  27  septembre  2023  relatif  au  Centre  de  Ressources  Territorial  
(CRT) au sein du SSIAD ABRAPA STRASBOURG SUD de STRASBOURG dont le gestionnaire 
est l’ABRAPA 

01-03  ARRÊTÉ ARS n°  2026-0624 du 5  février  2026  portant  constatation de la  cessation 
définitive d’activité d’une officine de pharmacie à TROYES (Aube)

01-04  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2026-0710  du  17  février  2026  fixant  la  composition 
nominative  du  conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  d’Erstein  pour  la  période 
quinquennale 2026-2031

01-05  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2026-0711  du  17  février  2026  fixant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter à 
Wissembourg pour la période quinquennale 2026-2031

01-06  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-0714  du  17  février  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Chaumont

01-07 ARRÊTÉ  ARS  N°  2025-3673  Du  31  octobre  2025  portant  extension  de  4  places  en 
milieu ordinaire pour enfants présentant tous type de déficience,  au sein de l’IMPRO DE 
REVIN situé à REVIN, géré par l’AFEIPH

01-08  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0720  Du  17  février  2026  portant  extension  de  10  places  de 
prestations  en  milieu  ordinaire  pour  enfants  présentant  des  troubles  du  spectre  de 
l’autisme,  au  sein  du  SESSAD  Autisme  Domaine  Rosen  situé  à  BRUNSTATT-DIDENHEIM, 
géré par l’association ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace

01-09  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0719  Du  17  février  2026  portant  extension  de  14  places  en 
milieu  ordinaire  pour  enfants  porteurs  du  Troubles  du  Spectre  de  l’Autisme,  au  sein  de  
l’INSTITUT  D’EDUCATION  MOTRICE  DE  CHANTELOUP  situé  à  SAINTE  SAVINE,  géré  par  
l’INSTITUT DE CHANTELOUP

01-10  ARRÊTÉ ARS N° 2025-3655 Du 30 octobre 2025  portant  extension de 12  places  en 
milieu  ordinaire  pour  enfants  présentant  des  troubles  du  spectre  de  l’autisme (TSA),  au 
sein du SESSAD Vivre Avec l’Autisme situé à Malzéville,  géré par l’Association Vivre Avec 
l’Autisme en Meurthe-et-Moselle (VAAMM)



01-11  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0724  Du  17  février  2026  portant  renouvellement  de 
l’autorisation délivrée  à  l’ADAPEI  PAPILLONS BLANCS D'ALSACE pour  le  fonctionnement 
du SESSAD DE MUTZIG situé à MUTZIG 

01-12  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0725  Du  17  février  2026  portant  extension  de  12  places  en 
milieu ordinaire pour des enfants présentant un trouble du spectre de l’autisme, au sein du 
Dispositif SESSAD TSA 67 situé à MUTZIG, géré par l’ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace

01-13  ARRÊTÉ  ARS  N°  2025-4243  du  12  décembre  2025  portant  regroupement  des 
autorisations  relatives  à  l’ESAT  LA  COTONNADE  situé  à  PFASTATT  et  à  l’ESAT 
KAEMMERLEN  DANNEMARIE  situé  à  DANNEMARIE,  gérés  par  l’ADAPEI  Papillons  Blancs 
d’Alsace, en une autorisation unique de 605 places

01-04 ARRÊTÉ ARS N° 2026-0013 du 02 janvier 2026  portant déménagement  du SESSAD 
DEFICIENTS AUDITIFS de l’antenne de Verdun du 26 rue Lemaire – 55 100 VERDUN, au 2  
avenue  du  30ème  corps  –  55  100  VERDUN,  géré  par  l’Association  des  Pupilles  de 
l’Enseignement Public (APEP) sis à 55 000 BAR-LE-DUC

01-15  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0708  du  17  février  2026  portant  renouvellement  de 
l’autorisation délivrée à  l’INSTITUT LES TOURNESOLS pour le  fonctionnement  de l’ESAT 
TRANSITION PAR LA PAIRAIDANCE situé à Sainte-Marie-Aux- Mines

01-16 ARRÊTÉ ARS N° 2025-1191 du 9 avril  2025  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’ASSOCIATION L'ATRE DE LA VALLEE  pour le fonctionnement de l’ ESAT L'ATRE 
DE LA VALLEE situé à ORBEY

01-17  ARRÊTÉ  ARS  N°  2024-4927  du  12  décembre  2024  portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  à  l’APEI  CENTRE  ALSACE  pour  le  fonctionnement  de  l’ESAT 
EVASION situé à SELESTAT

01-18  ARRÊTÉ ARS N°  2026-0735  portant  extension  de  5  places  d’hébergement  complet 
internat pour enfants porteurs de tous types de déficiences, au sein de l’IME FONDATION 
LUCY LEBON situé à LA PORTE DU DER, géré par la FONDATION LUCY LEBON

01-19  ARRÊTÉ ARS N° 2026-0736  portant  extension de 8  places  en milieu ordinaire  pour 
personnes  présentant  tous  types  de  déficience,  au  sein  de  l’IMPRO  du  Ried  situé  à 
Diebolsheim, géré par la Fédération de Charité Caritas Alsace

01-20 ARRÊTÉ ARS N° 2026-0739  portant extension de 13 places en milieu ordinaire pour 
personnes  en  situation  de  handicap  vieillissantes,  au  sein  de  la  MAS  Résidence  Galilée 
située à LINGOLSHEIM, gérée par l’ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace

01-21  ARRÊTÉ  ARS  n°  2026-0685  du  11  février  2026  portant  modification  de  l’arrêté 
préfectoral  du  28  novembre  1984  autorisant  la  création  d’une  officine  de  pharmacie  à 
Pierrefitte-sur-Aire (55260)

01-22 ARRÊTÉ ARS N° 2026-0737  portant extension de 11 places dont 3 places en accueil 
de  jour,  3  places  en  accueil  temporaire  de  jour  et  5  places  en  milieu  ordinaire,  pour 
personnes  présentant  tous  types  de  déficiences,  au  sein  de  l’IME  APH  Ingwiller  situé  à 
INGWILLER, géré par l’APH des Vosges du Nord

01-23  ARRÊTÉ  ARS  N°  2024-4906  du  11  décembre  2024  portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  à  SEISAAM  pour  le  fonctionnement  du  SESSAD  PROFESSIONNEL 
situé à BAR LE DUC 

01-24  ARRÊTÉ  ARS  N°  2024-4907  du  11  décembre  2024  portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  à  l’ADAPEI  DE  LA  MEUSE  pour  le  fonctionnement  du  SESSAD 
PROFESSIONNEL DE L'IME situé à THIERVILLE SUR MEUSE

01-25  ARRÊTÉ  ARS  N°  2024-4908  du  11  décembre  2024  portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  à  l’ADAPEI  DE  LA  MEUSE  pour  le  fonctionnement  du  SESSAD 
PROFESSIONNEL DE L'IME situé à VASSINCOURT 



01-26  ARRÊTÉ  ARS  N°  2024-4909  du  11  décembre  2024  portant  renouvellement  de 
l’autorisation délivrée à l’ASSOCIATION L'AVENIR MONTPLONNE  pour le fonctionnement 
du SESSAD PROFESSIONNEL DE L'ITEP situé à MONTPLONNE 

01-27 ARRÊTÉ ARS N° 2025-1174 du 7 avril  2025  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée  à  la  FEDERATION  DES  AVEUGLES  ALSACE  LORRAINE  GRAND  EST  pour  le 
fonctionnement de l’ESAT LES ATELIERS DU PETIT PRINCE situé à STRASBOURG 

01-28 ARRÊTÉ ARS N° 2025-1206 du 11 avril 2025  portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée  à  l’ADPEP  52  pour  le  fonctionnement  de  l’ESAT  MONTLETANG  situé  à 
BOURBONNE LES BAINS

01-29 ARRÊTÉ conjoint DGARS n°2026 – 0641 / CEA N° DA 2026 / 007 en date du 18 février  
2026 portant modification de l’arrêté conjoint CD/ARS n° 2017-1732 du 9 juin 2017 portant 
renouvellement  de  l’autorisation  délivrée  au  Centre  Hospitalier  Départemental  de 
Bischwiller et actant une diminution de capacité de 20 places d’hébergement permanent 
au sein de l’EHPAD la Maison des aînés (67 079 922 0)

01-30 ARRÊTÉ ARS n°2026-0707 Fixant la composition de l’instance régionale de médiation 
de la région Grand Est

01-31 Décision ARS Grand Est n° 2026-0044 du 20 février 2026  Modifiant la décision ARS 
Grand Est n° 2024-1729 du 22 novembre 2024 portant autorisation d’exercer l’activité de  
soins de chirurgie pour le Centre Hospitalier de Haguenau sur le site du Centre Hospitalier  
de Haguenau

02 – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNE (SGARE)

02-01  ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  046  portant  modification de l’arrêté  préfectoral 
n°2021/010  du  20  janvier  2021  modifié,  portant  nomination  au  comité  de  bassin  Rhin-
Meuse

02-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  047portant création d’un périmètre délimité des 
abords sur le territoire de la commune de Arcis sur Aube (Aube)

02-03 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 048  portant renouvellement d’ agrément au titre 
de  l’Intermédiation  Locative  et  la  Gestion  Locative  Sociale  de  l’association  pour 
l’« Accompagnement,  le  Mieux-être  et  le  Logement  des  Isolés »  dont  le  siège  social  est 
situé à Metz au 13, rue Clotilde Aubertin

02-04 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 049  portant renouvellement d’ agrément au titre 
de l’Ingénierie Sociale Financière et Technique de l’ association pour l’«  Accompagnement, 
le  Mieux-être et  le  Logement des Isolés »  dont le  siège social  est  situé à  Metz au 13,  rue 
Clotilde Aubertin

02-05 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 / 055  modifiant l’arrêté préfectoral 2023/733 du 29 
décembre 2023 constatant la désignation des membres du Conseil  économique, social et 
environnemental régional Grand Est et nommant les personnalités qualifiées

03 – DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES (DISP)

03-01 Délégation de compétence

03-02 Délégation de compétence

03-03 Délégation de compétence



03-04 Arrêté portant délégation de signature

03-05  Décision  de  nomination de  M.  Said  KABA  en  qualité  de  chef  d'établissement  par 
intérim de la maison d'arrêt d'Epinal  du 23/02 au 27/02/2026

04 – DIRECTION DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE (DAP)

04-01  Arrêté  portant  nomination  des  membres  au  CSA  du  Centre  de  détention 
d’Oermingen

05 – CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST (CRC)

05-01 ARRÊTÉ 2026-006 portant délégation de signature

05-02 ARRÊTÉ n° 2026-007 portant délégation de signature 

05-03 ARRÊTÉ n° 2026-008 portant délégation de signature 

05-04 ARRÊTÉ n° 2026-009 portant délégation de signature 

05-05  ARRÊTÉ  N°  2026-010  portant  délégation  de  signature  pour  l'ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes  e la Chambre régionale des comptes Grand Est

05-06 ARRÊTÉ N° 2026-011 portant délégation de signature

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/001  portant  approbation  du  document  de 
prorogation d’aménagement de la forêt communale d’AIX EN-OTHE pour la période 2006 – 
2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/002  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de BOIS-DE-CHAMP pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/003  portant  approbation  du  document  de 
prorogation  modificative  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  BRIENNE-LE-
CHÂTEAU pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/004  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de BRIEULLE-SUR-BAR pour la période 2026 –2045

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/005  portant approbation de la prorogation du 
document  d’aménagement  de  la  forêt  Communale  de  BUISSONCOURT  pour  la  période 
2026 – 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/006  portant  prorogation  avec  modification 
d’aménagement de la forêt communale de BUREY-LA COTE subissant les effets de la crise 
dépérissement pour la période 2026 - 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/007  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la  forêt communale de CERNAY-EN-DORMOIS pour la  période 2024 – 
2043



ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/008  portant  approbation  du  document  de 
prorogation  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  CHAMPIGNOL-LEZ-MONDEVILLE 
pour la période 2026 – 2030 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/009  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de CHANTRAINES pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/010 portant approbation de la prorogation du 
document d’aménagement de la forêt Communale d’EUVEZIN pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/011  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de FOUCHÈRES pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/012 portant approbation de la prorogation du 
document d’aménagement de la forêt Communale de GEMONVILLE pour la période 2026 –  
2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/013  portant  prorogation  avec  modification 
d’aménagement de la forêt communale de GOUSSAINCOURT subissant les effets de de la  
crise de dépérissements pour la période 2026 - 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/014  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la  forêt  communale de JAUCOURT pour la  période 2024 – 2043 avec  
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/015  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de JEZAINVILLE pour la période 2024 – 2043 avec 
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/016  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la  forêt  communale de JUVIGNY-SUR-LOISON pour la  période 2026 – 
2045

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/017  portant  approbation  du  document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  LE  MÉNIL  pour  la  période  2026  –  2045  avec  
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/018  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de LOUPMONT pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/019  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de MALMERSPACH pour la période 2027 – 2046

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/020  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de MOIVRE pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/021 portant approbation de la prorogation du 
document d’aménagement de la forêt Communale de REPAIX pour la période 2026 – 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/022  portant  approbation  du  document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  REYNEL  pour  la  période  2025  –  2044  avec 
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/023  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de ROZELIEURES pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ RTG N° DRAAF/2026/024/RTG  approuvant la  liste  des bois  et  forêts  sur  lesquels 
seront  mis  en  œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  
schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est - RUVIGNY



ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/025  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de SAINT-BAUSSANT pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/026 portant  prorogation  avec  modification 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  SAINT  MAURICE-SUR-MOSELLE  subissant  les 
effets de la crise sanitaire avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier pour  
la période 2026 - 2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/027  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de SARREINSMING pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/028  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de SIVRY pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/029  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de TREMBLECOURT pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/030  portant  révision  transitoire  de  crise 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  TROYON  incluse  dans  les  périmètres  des 
schémas  régionaux  d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  et  subissant  les  effets  de  la 
crise équilibre sylvo-cynégétique pour la période 2026 – 2030 (5 ans)

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N° DRAAF/2026/031  portant approbation de la prorogation du 
document  d’aménagement  de  la  forêt  communale   d’UGNY-SUR-MEUSE  pour  la  période 
2026 –2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2025/285  portant  révision  transitoire  de  crise 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  VAUX-SUR  SAINT-URBAIN  incluse  dans  les 
périmètres  des  schémas  régionaux  d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  subissant  les 
effets de la sécheresse induite par le changement climatique pour la période 2024-2028

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/032  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la  forêt  de l'établissement hospitalier  de VERZENAY pour  la  période 
2025 – 2044 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/033  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de VÉZELISE pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/034  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de VIENVILLE pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/035  portant  approbation  du  document  de 
prorogation  d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  VILLIERS-SOUS-PRASLIN  pour  la 
période 2026–2030

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/036  portant  approbation  du  document  de 
prorogation d’aménagement de la  forêt  communale de VITRY-LE-CROISE pour la  période 
2026 – 2030 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/037  portant  approbation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de VIVIER-AU-COURT pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ RTG N° DRAAF/2026/038/RTG  approuvant la  liste  des bois  et  forêts  sur  lesquels 
seront  mis  en  œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  
schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est – XIVRY-CIRCOURT



ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°  DRAAF/2026/039 portant  approbation  du  document 
d’aménagement  de  la  forêt  communale  de  RÉCOURT-LE-CREUX  pour  la  période  2025  – 
2044 avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier
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                                         ARRETE D’AUTORISATION 
       DGARS n° 2026-0687                 

                                         
   

Portant modification de l’arrêté n°2023-4646 en date du 27 septembre 2023 relatif au 
Centre de Ressources Territorial (CRT) au sein du SSIAD ABRAPA STRASBOURG SUD 

de STRASBOURG dont le gestionnaire est l’ABRAPA  

 
N° FINESS EJ: 67 079 234 0 
N° FINESS ET: 67 079 630 9 
N° FINESS ET: 67 079 459 3 
N° FINESS ET: 67 079 699 4 
N° FINESS ET: 67 001 394 5 
N° FINESS ET: 67 000 519 8 
N° FINESS ET: 67 079 632 5 
N° FINESS ET: 67 079 738 0 
N° FINESS ET: 67 079 798 4 
N° FINESS ET: 67 000 524 8 
N° FINESS ET: 67 079 561 6 
N° FINESS ET: 67 079 666 3 
N° FINESS ET: 67 001 817 5 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE 
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 
 
 
 
VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L.313-1, L.312-1-3, 

L.312-12-3, D.312-7-2, D.312-155-0 et suivants ; 
 
VU le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour 

personnes âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ;  
 
VU  l’arrêté du 5 octobre 2020 relatif à l’expérimentation de dispositifs renforcés de soutien au domicile 

(DRAD) pour les personnes âgées ; 
 
VU  l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les personnes 

âgées ; 
 

 
 
Direction de l’Autonomie 
Délégation Départementale du Bas-Rhin 
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VU  l’arrêté DGARS n°2023-4646 du 27 septembre 2023 portant autorisation de création, sans 

extension de capacité, d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) au sein du SSIAD ILLKIRCH à 
GEISPOLSHEIM, géré par l’ABRAPA ; 

 
VU  l’arrêté ARS n°2025-1430 portant modification de la décision ARS n°2019-2311 du 23/12/2019 de 

l’Association Bas-Rhinoise d’Aide aux Personnes Âgées (ABRAPA) suite au déménagement et au 
regroupement sur un seul site de deux de ses SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) : 
SSIAD SUD et SSIAD ILLKIRCH ; 

 
VU   l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
VU l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 

VU     l’instruction N°DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidatures portant sur 
le déploiement de la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées. 

VU les orientations du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de l’ARS Grand Est ; 

 
VU le bilan d’exécution et documents annexes transmis en date du 06 juin 2025 à l’autorité compétente ; 
 

CONSIDERANT que le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation de la 
qualité des prestations mentionnée à l’article L.312-8 du CASF ; 

CONSIDERANT que les résultats ne s’opposent pas au renouvellement de l’autorisation.  

 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

et de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté DGARS n°2023-4646 portant autorisation de création, sans extension 
de capacité, d’un Centre de Ressources Territorial (CRT) au sein du SSIAD ILLKIRCH à 
GEISPOLSHEIM, géré par l’ABRAPA est modifié de la façon suivante : 

 
 Le SSIAD ABRAPA STRASBOURG SUD à STRASBOURG est autorisé à faire fonctionner 

un Centre de Ressources Territorial, sans modification de sa capacité totale de 675 places, 
pour une durée de 15 ans à compter du 1er décembre 2025. 

 
    
ARTICLE 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
 
 
Entité juridique :   ABRAPA 

N° FINESS :  67 079 234 0 
Adresse complète :  2 R DE REUTENBOURG 67205 OBERHAUSBERGEN 
Code statut juridique :  62 association de droit local 
N° SIREN :   775 642 069 
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Entité établissement :  SSIAD ABRAPA STRASBOURG Centre (principal)  
N° FINESS :   67 079 630 9 
Adresse complète :      11 R Saint Guillaume 67000 STRASBOURG  
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   82 places 
 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées 

 
10 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 - Personnes 
âgées 

 
72 
 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA STRASBOURG SUD (secondaire) 
N° FINESS :   67 079 459 3 
Adresse complète :               2 A Rue de Bartish 67100 STRASBOURG 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   129 places 

 
 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 
Soins infirmiers à domicile 

16 
Prestations en milieu 
ordinaire 

010 
Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées 

 
17 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
112 

412 – Centre de Ressources 
Territorial pour personnes 
âgées 

48 – Tous modes 
d’accueil et 
d’accompagnement  

700 – Personnes 
âgées 

040 – Aidants / Aidés 
PA – Aidants / Aidés 

Personnes Âgées 

0 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA OUEST (secondaire) 
N° FINESS :   67 079 699 4 
Adresse complète :               17 Rte d’Oberhausbergen 67200 STRASBOURG 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   41 places 
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Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
41 

 

 Entité établissement :  SSIAD ABRAPA BISCHHEIM (secondaire) 
N° FINESS :   67 001 394 5 
Adresse complète :               1-3 Rue Jean Monnet 67300 SCHILTIGHEIM 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   50 places 

 
 
     

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
50 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA MUNDOLSHEIM (secondaire) 
N° FINESS :   67 000 519 8 
Adresse complète :               Résidence les Quatre Vents 12 Rue Berlioz 67550 VENDENHEIM 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   30 places 
 
 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
30 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA NIEDERBRONN LES BAINS (secondaire) 
N° FINESS :   67 079 632 5 
Adresse complète :               24 Rue du Cerf 67110 REICHSHOFFEN 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   28 places 

 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
28 
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Entité établissement :  SSIAD ABRAPA ERSTEIN BENFELD (secondaire) 

N° FINESS :   67 079 738 0 
Adresse complète :               35 Rue de la Digue 67230 BENFELD 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   50 places 
 
 

 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées 

 
5 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 - Personnes 
âgées 

 
45 
 

 
 
 

    Entité établissement :  SSIAD ABRAPA Vallée de la BRUCHE (secondaire) 
N° FINESS :   67 079 798 4 
Adresse complète :               Pool de Santé 1 Place Bergopré 67130 SCHIRMECK 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   39 places 
 
 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
39 

 
 

    Entité établissement :  SSIAD ABRAPA SELESTAT (secondaire) 
N° FINESS :   67 000 524 8 
Adresse complète :               6 Route de Bergheim 67600 SELESTAT 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   57 places 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

358 
Soins infirmiers à domicile 

16 
Prestations en milieu 

ordinaire 

010 
Tous types de 

déficiences 
personnes 

handicapées 

 
5 

358 
Soins infirmiers à domicile 

16 
Prestations en milieu 

ordinaire 

700 
Personnes âgées 

 
42 
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357 – Activités soins 
d’accompagnement et de 

réhabilitation  

16 
Prestations en milieu 

ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

 

10 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA SAVERNE (secondaire) 
N° FINESS :   67 079 561 6 
Adresse complète :               41 Rue Saint Nicolas 67700 SAVERNE 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   82 places 
 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

358 
Soins infirmiers à domicile 

16 
Prestations en milieu 

ordinaire 

700 
Personnes âgées 

72 

357 – Activités soins 
d’accompagnement et de 

réhabilitation  

16 
Prestations en milieu 

ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

 

10 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA SARRE UNION (secondaire) 
N° FINESS :   67 079 666 3 
Adresse complète :               22 Rue de Phalsbourg 67260 SARRE UNION 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   57 places 
 
 

Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences 
personnes 
handicapées 

 
5 

358 - Soins infirmiers à 
domicile 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

700 - Personnes 
âgées 

 
52 
 

 
 

Entité établissement :  SSIAD ABRAPA LE PHARE (secondaire) 
N° FINESS :   67 001 817 5 
Adresse complète :               1 Rte Marcel Proust 67200 STRASBOURG 
Code catégorie :  354 S.S.I.A.D  
Libellé catégorie  Services de Soins Infirmiers à Domicile 
Code MFT :   54 tarif AM SSIAD 
Capacité :   30 places 
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Code discipline 
Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle 
Nombre  
de places 

357 – Activités soins 
d’accompagnement et de 
réhabilitation 

16 - Prestations en milieu 
ordinaire 

436 – Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

 

 
30 

 
           
ARTICLE 3 :  L’article 3 reste inchangé. 
 
ARTICLE 4 :  En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale 
de l’ARS Grand Est. 

 
ARTICLE 5 : La zone de couverture du CRT est détaillée dans l’annexe jointe. 
 
ARTICLE 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, 
à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de 
sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée 
au greffe du tribunal administratif ou via l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 7 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Monsieur le Directeur de la 

Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et dont un exemplaire sera adressé 
à Monsieur le Directeur Général de l’ABRAPA. 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 16/02/2026
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Annexe : Zone d’intervention du CRT 

    

Commune Code postal Code INSEE  
ACHENHEIM 67204 67001  
BLAESHEIM 67113 67049  
BREUSCHWICKERSHEIM 67112 67065  
ECKBOLSHEIM 67201 67118  
ENTZHEIM 67960 67124  
ESCHAU 67114 67131  
FEGERSHEIM 67640 67137  
GEISPOLSHEIM 67400 67152  
HANGENBIETEN 67980 67182  
HOLTZHEIM 67810 67212  
ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 67400 67218  
KOLBSHEIM 67120 67247  
LINGOLSHEIM 67380 67267  
LIPSHEIM 67640 67268  
OBERSCHAEFFOLSHEIM 67203 67350  
OSTHOFFEN 67990 67363  
OSTWALD 67540 67365  
PLOBSHEIM 67115 67378  
WOLFISHEIM 67202 67551  
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Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 
 

 

 
 

 

        Direction de l’autonomie 
                 

 
 

 

 
 

 

  
  

 

                                              ARRETE D’AUTORISATION 
DGARS n°2026 - 0641 / CEA N° DA 2026 / 007 
 
   

Portant modification de l’arrêté conjoint CD/ARS n° 2017-1732 du 9 juin 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée au Centre Hospitalier Départemental de Bischwiller et 

actant une diminution de capacité de 20 places d’hébergement permanent 
au sein de l’EHPAD la Maison des aînés (67 079 922 0) 

 
N° FINESS EJ: 67 078 058 4 
N° FINESS ET: 67 079 447 8 
N° FINESS ET: 67 079 922 0  
N° FINESS ET: 67 001 618 7  
N° FINESS ET: 67 001 619 5  

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 
 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et 

des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-

sociales ; 
 
VU  les articles D.312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement des établissements pour personnes âgées 
dépendantes ; 

 
 
VU la loi n°2019-816 du 02 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ;  
 
VU  le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESMS et au décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 
référentiel de la HAS ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle Ratignier-Carbonneil en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 



 

2 

 

 
 
VU l’arrêté conjoint CD/ARS N° 2017-1732 du 09 juin 2017 portant renouvellement de 

l’autorisation délivrée au CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL pour le 
fonctionnement des établissements : EHPAD CHDB BISCHWILLER sis à 67241 
Bischwiller, EHPAD CHDB MAISON DES AINES sis à 67241 Bischwiller, EHPAD L'ORÉE 
DU BOIS sis à 67620 Soufflenheim, EHPAD LE CLOS FLEURI sis à 67850 Herrlisheim ; 

 
VU   l’arrêté n°2025-016-DAJ du 28 avril 2025 portant délégation de signature au sein de la 

Direction de l’Autonomie de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

VU   l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 
et Directeurs Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

VU Les orientations du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et 
de la perte d’autonomie (PRIAC) de l’ARS Grand Est ;  

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier Départemental de Bischwiller n’exploite plus depuis 
2019, 20 places d’hébergement permanent sur le site de l’EHPAD Maison des aînés 
(FINESS ET : 67 079 922 0) ;  

CONSIDERANT l’accord du gestionnaire à renoncer à l’exploitation des 20 places fermées de 
l’EHPAD Maison des aînés depuis 2019, matérialisé dans un courrier daté du 6 mai 2025 
avec le souhait que cette démarche puisse s’inscrire dans un projet global de partenariat 
avec un opérateur local ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d’Alsace ;  

ARRETENT  

ARTICLE 1 : Les articles 1 et 2 de l’arrêté conjoint CD/ARS N° 2017-1732 du 09 juin 2017 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée au CENTRE HOSPITALIER 
DEPARTEMENTAL pour le fonctionnement des établissements : EHPAD CHDB 
BISCHWILLER sis à 67241 Bischwiller, EHPAD CHDB MAISON DES AINES sis 
à 67241 Bischwiller, EHPAD L'ORÉE DU BOIS sis à 67620 Soufflenheim, EHPAD 
LE CLOS FLEURI sis à 67850 Herrlisheim sont modifiés afin de régulariser les 
capacités de l’EHPAD Maison des aînés. 

 Le Centre Hospitalier Départemental de Bischwiller est autorisé à exploiter 120 
places d’hébergement permanent de l’EHPAD Maison des aînés (FINESS : 67 079 
922 0) à compter du 1er janvier 2026 en lieu et place des 140 places autorisées 
jusqu’à présent ; soit une diminution de 20 places d’hébergement permanent. 

 
 La capacité totale des EHPAD du gestionnaire est ainsi portée à 456 places. 
 
ARTICLE 2 : Les EHPAD exploités par le Centre Hospitalier Départemental sont répertoriés 

dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la 
façon suivante : 

 
Entité juridique :   Centre Hospitalier Départemental 

N° FINESS :  67 078 058 4 
Adresse complète :  17 route de Strasbourg 67241 BISCHWILLER 
Code statut juridique :  11 – Etablissement Public Départemental d’Hospitalisation 
N° SIREN :   266700046 
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Entité établissement :  EHPAD CHDB (principal) 

N° FINESS :   67 079 447 8 
Adresse complète :  17 route de Strasbourg 67241 BISCHWILLER  
Code catégorie :  500 
Libellé catégorie  Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
Code MFT:   40 – ARS/PCD, Tarif global, habilité aide sociale, recours PUI 
Capacité :   231 places 

 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924 - Accueil pour 
Personnes Agées 

11 - Hébergement. Complet 
Internat. 

436 – Alzheimer ou maladies 
apparentées 

60 

657 – Accueil temporaire 
pour Personnes Âgées 

11 - Hébergement. Complet 
Internat. 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 

10 

924 - Accueil pour 
Personnes Agées 

11 - Hébergement. Complet 
Internat. 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 

146 

657 – Accueil temporaire 
pour Personnes Âgées 

21 – Accueil de jour 
436 – Alzheimer ou maladies 

apparentées 
15 

963 – Plateforme 
d’accompagnement et de 
répit des aidants (PFR) 

21 – Accueil de jour 
436 – Alzheimer ou maladies 

apparentées 
 

 
 
Entité établissement : EHPAD CHDB Maison des aînés (secondaire) 
N° FINESS :    67 079 922 0 
Adresse complète :  6 route de Strasbourg 67241 BISCHWILLER   
Code catégorie : 500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
Code MFT :     40 - ARS/PCD, tarif global, habilité aide sociale, recours PUI  
Capacité :     120 places 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924 – Accueil pour 
Personnes Agées 

11 - Hébergement. Complet 
Internat. 

711 - P.A. dépendantes 120 

961 – Pôle d’activités et de 
soins adaptés 

21 – Accueil de jour 
436 – Alzheimer ou maladies 

apparentées 
Dont 14 

 
 
Entité établissement : EHPAD L’Orée du bois (secondaire) 
N° FINESS :                  67 001 618 7 
Adresse complète :        33a rue de Haguenau 67620 SOUFFLENHEIM 
Code catégorie : 500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
Code MFT :     40 - ARS/PCD, tarif global, habilité aide sociale, recours PUI 
Capacité :                    52 places 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924 – Accueil pour 
Personnes Agées 

11 - Hébergement. Complet 
Internat. 

711 - P.A. dépendantes 52 
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Entité établissement : EHPAD Le Clos Fleuri (secondaire) 
N° FINESS :                  67 001 619 5 
Adresse complète :        9 rue des hérons 67850 HERRLISHEIM 
Code catégorie : 500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
Code MFT :     40 - ARS/PCD, tarif global, habilité aide sociale, recours PUI 
Capacité :                    53 places 
     
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924 – Accueil pour 
Personnes Agées 

11 - Hébergement. Complet 
Internat. 

711 - P.A. dépendantes 53 

 
 
ARTICLE 3 : Les articles 3, 4 et 5 restent inchangés.  
 
ARTICLE 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est 
notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 5 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand Est et Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux de la 
Collectivité européenne d’Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Grand Est et sous forme électronique sur le site 
internet de la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des actes  
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/), 
et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier 
Départemental de Bischwiller, gestionnaire de l’EHPAD CHDB Maison des Ainés 
de Bischwiller. 

 

 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 18/02/2026

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS n°2026-0707  

Fixant la composition de l’instance régionale de médiation de la région Grand Est  

 
 

La Directrice Générale  
De l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 

VU le décret n° 2019-897 du 28 août 2019 instituant un médiateur national et des médiateurs régionaux 

ou interrégionaux pour les personnels des établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux, 
notamment ses articles 3 et 4 ; 
 

VU le décret n° 2023-326 du 28 avril 2023 modifiant le décret n° 2019-897 du 28 août 2019 ; 

 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame le Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 

VU l’arrêté du 28 août 2019 fixant la rémunération du médiateur national des personnels des 

établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux et le montant des indemnités perçues  
par les médiateurs régionaux ou interrégionaux et les membres de l’instance nationale et des  
instances régionale ou interrégionales, notamment son article 2 ; 
 
VU l’arrêté du 30 août 2019 portant approbation de la charte de la médiation pour les personnels des 
établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté du 27 novembre 2019 portant nomination des médiateurs régionaux et interrégionaux pour les 
personnels des établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté du 20 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 27 novembre 2019 portant nomination des 
médiateurs régionaux et interrégionaux pour les personnels des établissements publics de santé, sociaux 
et médico-sociaux ; 
 
SUR proposition de Monsieur Henry COUDANE, médiateur régional pour la région Grand-Est, et après 
accord des membres ci-après dénommés. 
 
 

 
ARRÈTE 

 

 
Article 1 : 
 
Sont nommés, pour une durée de trois ans, en qualité de membres de l’instance régionale de médiation 
pour la région Grand Est, présidée par Monsieur Henry COUDANE, médiateur régional, les personnes 
suivantes : 

- Madame le Professeur Martine BATT 

- Monsieur le Docteur Didier BEAU 

- Madame Jane Laure DANAN (médiatrice adjointe) 

- Monsieur le Docteur Michel HANSSEN 

- Madame le Docteur Caroline LAUTNER  

- Madame Geneviève LOMBARD 
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- Monsieur le Docteur Claude MEISTELMAN 

- Monsieur le Docteur Edmond PERRIER 

- Monsieur Olivier STEBE 

- Madame Fabienne WAGNER 

 

 
 
Article 2 :  
 
Le mandat des membres de l’instance régionale de médiation pour la région Grand Est est fixé à trois ans 

à compter de la signature du présent arrêté et est renouvelable une fois. 

 
Article 3 :  
 
L’Agence régionale de Santé Grand Est assure le secrétariat de l’instance et met à sa disposition les 
moyens nécessaires à son fonctionnement. 
 
 
Article 4 :  

L’instance régionale de médiation élabore son règlement intérieur respectant les dispositions du 

règlement intérieur cadre mentionné dans le décret susvisé. 

 
Article 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Grand Est ou, pour les intéressés, de sa notification lorsqu’elle intervient avant 

cette publication. 

La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 

Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

 
 
 
 

  

 La Directrice Générale  

 de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 

 Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

 
 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale par délégation de Directeur Général
Adjoint,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 19/02/2026

http://www.telerecours.fr/
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Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2026 – 2030 



 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2026 – 2030 

 

 

Année 
Unité de gestion Groupe de 

gestion 
Surface 

totale UG 
Type de 

peuplement 
Surface à 
parcourir 

Code 
coupe Plle UG 

2026 
2 u AME 5,07 CCHFM1 5,07 EMC 

9 u AME 5,85 FHEFP2 5,85 EMC 

2027 8 u AME 5,05 CCHFM1 5,05 EMC 

2028 7 u FPP 5,27 PCHHM1 5,27 EMC 

2029 
9 u AME 5,85 FHEFP2 5,85 A1 

27 u AME 6,33 CCHFM1 6,33 EMC 

2030 17 u FPP 5,37 PCHHGX 5,37 ACO 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

  

 

 

 

 
  

 .

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 
   

 
  

 

 



 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 
- 
- 
- 



 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 
- 
- 
- 



 



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

  

 

 

 
-  
-  



 

 

 

 
- 

 
- 

 
- 

 
o 

 
o 

 

 
- 

- 
 

- 

- 

 

 

 
- 



 

 

 

- 

 
- 

 
 

 



 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 .



 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

- 
  

 

 

 

 
 

 

- 



 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

  
   

  

 



 

 

 

 
 

 

  

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

" "
 

É

 

  

 



 

 

 

 
  

 

 
  

 

 
 

 

 
 .



 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 



 

 

 

 
 

– 



 

 

 

– 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 
- 
- 
- 



 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

- 
  

 

 

 

 
 

 



 

 

 

– 

  
– 

– 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

- 

- 

 : 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 



 

 

 

 : 
- 

 

 

 
-  
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
o 

 
o 

 



 

 

 

 
- 

- 

 
- 

- 

 

 

 
- 

- 

 
- 



 

 

 

 

- 

 

 
 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 
 

 



 

 

 



 



 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 
- 
- 
- 

  



 

 

  

,



 
 

 

 
 

 

 

 
 



- 
- 
- 

- 

- 

- 

o 

o 

o 

o 

o 

o 



o 

o 

o 



 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 
  

 

 

 

, 

 
 

 

 

 .



 

 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

É

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

- 
  



 

 

 

 

 

- 



 

 
 

 

 

 
 
            

                               

 
 

 
 

 

 ;

 

 

 
 

 

 



 
 

 

2 

 

-  

 



 
 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



- 

 

 


	Édition du 20 février 2026

